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Doigts en moins, son as-
sourdissant, cause d'incen-
die. Les artifices de
divertissement font des dé-
gâts en série. On croit les
avoir interdits, mais chaque
année, telle une hydre, ils
reviennent et recommen-
cent. Et en cette fin d'an-
née, il faut, une fois encore,
s'attendre à des bilans qui
n'auront rien de glorieux !
Peut-on prévenir le phéno-
mène en amont ?

DÉCEMBRE et ses airs defête ! Et aussi ses bruits as-sourdissants. Vous l'aurezcompris, les célèbres ''ban-
gers'' ou pétards, commu-nément appelés artificesde divertissement, sont deretour. Et, à moins d'êtredurs d'oreilles, noussommes nombreux à en-tendre déjà, ici et là, des dé-tonations. Mais comment se procure-t-on ces mini explosifs ?Difficile, en fait, quand onn'est pas un initié. Dans lessupermarchés qui se res-pectent, pas de pétards, nimême de feu d'artificescomme on les appelle pourrendre la chose "classe". 
« Trop dangereux. Ça peut
être sources de problèmes»,indique un jeune hommedans les rayons de Ck2.Même son de cloche chezle commerçant communé-ment appelé ''Mauritanien
ou Libanais''. « Je n'en vends
pas d'habitude», dit l'und'eux.Avec ces réponses, onpourrait penser que les pé-tards n'existent pas sur leterritoire national. Et pour-tant.. Il suffit de demanderà un jeunot. Tout juste 10piges, Junior sait où se pro-curer les ''bangers''. ''Chez
la Béninoise''. Ainsi, le pé-tard compterait au nombrede petites choses diversesvendues par les femmesd'Afrique de l'ouest. « Ça
coûte 100 francs !»Et voilà le bambin muni desa pièce se diriger vers lavendeuse. Quelques mi-nutes après, l'objet est

entre ses mains. Petit,rouge, moins de 5 cm, avecune mèche qui déborde.Pas d'étiquetage, ni unequelconque mention. Maisl'enfant sait qu'il doit l'allu-mer, attendre que la mècheprenne véritablement,jeter ensuite loin de lui etobtenir sa mini-explosion.  Et c'est aussi grâce à cejeune informateur quenous irons vers ''la Béni-
noise'' en question, qui varecadrer nos connais-sances en la matière : « Il
faut demander les feux d'ar-
tifice et non les pétards. Les
pétards sont interdits.»Pourtant, ceux-ci sont dis-ponibles sur le marché. 
PÉTARDS INTERDITS ?*Et c'est bien cela le pro-blème. Car dans l'imagi-naire populaire, les pétardssont interdits et ne de-vraient donc pas être envente. « On avait interdit ça
à un moment donné. Voilà
qui explique qu'on n'en
trouve pas dans les grands
magasins», lance NathalieAngo, enseignante. 

« Les pétards ont été inter-
dits sous Omar Bongo On-
dimba», ajoute une autreintervenante, sûre de soninformation. « Si on conti-
nue d'en vendre, c'est de
manière inégale», croit sa-voir un autre Librevillois. Vérification faite au minis-tère de l'Intérieur, pointd'interdiction de vente despétards. Non! « Il n'y a pas
de loi. C'est à travers un
communiqué ponctuel, il y a
quelques années, que nous
l'avions interdit», renseigneun fonctionnaire du minis-tère de l'Intérieur et de laSécurité, sous le sceau del'anonymat.Voilà qui justifie donc queles pétards et leurs bruitsfassent leur apparition,comme par enchantement,chaque veille de fête de find'année. Car le communi-qué sus-évoqué dont nousn'avons pu avoir copie,malgré notre insistance, nedonne que des instructionstout aussi ponctuelles auxforces de sécurité de veillerau respect du texte. 

FAILLE* Ainsi, dans les co-lonnes de l'Union, en 2013par exemple, un communi-qué de cette nature portaità la connaissance des opé-rateurs économiques etdes populations quel'usage des pétards et au-tres fumigènes était inter-dit sur l'étendue duterritoire national. Le texteen question rappelait leurdangerosité, tant pour lestympans que pour leurssubstances. C'est donc, à la limite, unesorte de sensibilisation quiest, en soi, une très bonneinitiative. Mais c'est aussidans cette faille que s'en-gouffrent les opérateurséconomiques. Et si ce communiqué, dansl'attente de sa traductionen texte de loi ou d'arrêté,avait valeur pérenne, grâceà sa remise au goût du jourchaque fin d'année, à lamême période ? Histoirede maintenir lesconsciences en éveil et etprévenir les dégâts (lirepar ailleurs).

Pétards : ces bruits interdits qui ont la ''peau'' dure !
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Dès minuit sonnée, les férus des pétards et autres feux d'artifice sortent 
des troquets pour crier "Bonne année".
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Communément appelés Bangers, ces mini explosifs sont de retour à la veille 
des fêtes de fin d'année.
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Un passant blessé à la main après l'explosion d'un pétard 
un 31 décembre.
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Comme les démons, les pétards sont dangereux et nuisibles.
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LE pétard est un disposi-tif explosif de faible puis-sance, principalementutilisé pour le bruit qu'ilproduit. Si ces artificesparticipent à l'ambiancedes fêtes, au-delà dessons assourdissants, lesdangers sont nombreux.Du fait que certains mo-dèles détonnent assezfort pour blesser ou muti-ler. Qui ne se souvient pas deces photos de doigts enmoins maculés de sangqui jalonnent souvent lescolonnes du journall'Union aux lendemainsdu Nouvel An ? C'est sou-vent la conséquence

d'une utilisation des pé-tards et autres feux d'ar-tifice. En fait, pétards etfeux d'artifice peuvents'avérer nuisibles du faitde leur composition. Ilscontiennent des matièresexplosives. Les tirs defeux d'artifice ou de pé-tards peuvent ainsi êtredangereux pour les utili-sateurs et les personnesqui se trouvent aux alen-tours. Ils peuvent êtreresponsables de bles-sures, brûlures, voired'incendies. D'où l’utilitéd'une réglementationspécifique pour mettre unterme au désordre am-biant. En attendant d'y être, ren-dez-vous au 1er janvier2019 pour le décomptedes dégâts.

Les risques causés par
pétards et feux d'artifice

Et aussi...
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